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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI propose la suppression du premier article de ce projet de loi, un 
projet de loi sans autre cohérence que l’affaiblissement de l’Etat de droit à des fins de détournement 
du combat pour la justice fiscale et sociale.

Cet article illustre d’entrée de jeu la menace contre les libertés individuelles que constitue ce projet 
de loi. Il ouvre la possibilité aux officiers de douane judiciaire et aux officiers fiscaux judiciaires de 
transmettre directement à l’administration fiscale et douanière les « informations utiles » pour la 
conduite de l’action de contrôle.

Il s’agit d’une remise en cause inacceptable du principe de secret de l’instruction, qui est pourtant 
au fondement de notre Etat de droit. Cet article vient entretenir la confusion entre l’autorité de 
jugement (le pouvoir judiciaire) et l’autorité de contrôle (l’administration). Ainsi, en permettant la 
transmission d’informations obtenues dans le cadre d’une enquête pénale à l’administration de 
l’Etat, ces dispositions bafouent la séparation des pouvoirs entre l’exécutif et l’autorité judiciaire.
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Les contempteurs de l’Etat de droit nous trouveront toujours sur leur chemin. Au lieu d’aggraver 
cette confusion entre pouvoir judiciaire et administratif, mettant en péril notre Etat de droit, nous 
militons pour un renforcement de notre justice républicaine. Si la fraude n’est pas acceptable, elle 
doit être combattue dans un cadre qui garantisse le respect des libertés constitutionnellement 
garanties et protégées par l’autorité judiciaire, comme le consacre l’Article 66 de notre Constitution.

Pour ces raisons, nous nous opposons frontalement à cet article, et proposons sa suppression.


